
                  
 
 

Communiqué de presse du 3 novembre 2017 
 

« Orchids, my intersex adventure » 
 

L'aventure intersexe au Luxembourg ?  Une prise de conscience encore à promouvoir !  
 

Un ciné-débat du 7 novembre 2017 à l’occasion de la Journée de la solidarité intersexe 
 
Le film documentaire autobiographique « Orchids, my intersex adventure » réalisé par l’australienne 
Phoebe Hart (2010, 60’ – VO anglais sous-titré français), sera projeté le 7 novembre 2017, à 19h aux 
Rotondes de Luxembourg-Bonnevoie. 
 
Le film dévoile la lutte d’une femme avec des chromosomes 46XY pour comprendre sa condition 
intersexe et offre à d’autres personnes intersexuées l’opportunité de témoigner. Phoebe Hart 
dénonce une catégorisation et une pathologisation injustifiées ainsi que les ingérences médicales qui 
soumettent les intersexué.e.s à des examens médicaux, des traitements et de la chirurgie non 
consentis.  Elle expose ainsi la honte et les traumatismes qui en découlent.  
 
La projection du film s’inscrit dans le contexte de la Journée de la solidarité intersexe qui défend le 
droit à l’intégrité physique des enfants et adolescent.e.s intersexué.e.s face aux traitements 
médicaux pratiqués sans leur consentement éclairé et à la bi-catégorisation sexuée, source de 
violences à leur égard. Elle marque la fin de la Quinzaine intersexe débutant avec la Journée de la 
visibilité intersexe du 26 octobre (http://intersexday.org/en/category/comment/). 
 
La soirée est organisée par queer loox en collaboration avec les Rotondes et en partenariat avec le 
Centre pour l’égalité de traitement (CET), Intersex & Transgender Luxembourg a.s.b.l. et Intersex 
Belgium. 
 
Le film sera suivi d’une discussion en présence de Kris Günther et de Thierry Bosman (fondateurs 
d’Intersex Belgium et experts par expérience) et d’Erik Schneider (co-fondateur d’Intersex & 
Transgender Luxembourg a.s.b.l.) 
 
Lieu : Plateforme (Rotonde 1), Place des Rotondes, L-2448 Luxembourg. 
 
Entrée : Libre. Dons. 
 
https://queerloox.wordpress.com/  
http://rotondes.lu/agenda/details/event/whos-afraid-of-virginia-woolf/  
 
Les partenaires sont : 
 
Queer loox est une association qui a pour objet de promouvoir et de visibiliser le cinéma queer. Le 
terme «queer» signifie «étrange», «peu commun», «bizarre», en opposition à la «norme» que serait 
l’hétérosexualité. Les projections bimensuelles de queer loox alterne entre la présentation de longs 
métrages, de documentaires et d’installations artistiques, dans le but d’offrir une véritable 
plateforme propice aux rencontres, aux discussions, voire aux soirées dansantes. 
 

http://itgl.lu/
http://intersexday.org/en/category/comment/
https://queerloox.wordpress.com/
http://rotondes.lu/agenda/details/event/whos-afraid-of-virginia-woolf/


                  
 
Le CET (Centre pour l’égalité de traitement, créé par la loi du 28 novembre 2006), exerce ses 
missions en toute indépendance et a pour objet de promouvoir, d’analyser et de surveiller l’égalité 
de traitement entre toutes les personnes. 
Le CET a eu des contacts avec des victimes de discriminations basées sur le sexe, dont des personnes 
intersexes. Comme Intersex & Transgender Luxembourg asbl dans le rapport Radelux, le CET préconise 
e.a. de « Créer une nouvelle catégorie d’actes de naissance, dépourvus de la mention du sexe de 
l’enfant, unique pour TOUS les enfants, - sous peine de créer une nouvelle stigmatisation -, jusqu’à 
l’âge de 18 ans ou, si l’enfant devient lui -même parent tout en étant mineur, jusqu’à la naissance de 
son propre enfant. » Cependant, comme l’a fait remarquer le CET : « Pour les associations de 
personnes intersexes, le plus important n’est pas forcément l’état civil, mais plutôt d’éviter toute 
mutilation génitale à la naissance respectivement plus tard ».  
En attendant de connaître le contenu exact des mesures envisagées par le Gouvernement, l’annonce 
d’un nouveau projet de loi par le Ministre de la Justice est saluée par le CET qui suivra cette évolution 
de très près. 
L’avis du CET sur le projet de loi n°7146 relatif à la modification de la mention du sexe et du ou des 
prénoms à l’état civil et portant modification du Code civil est consultable via : 
http://cet.lu/wp-content/uploads/2017/07/PdL-7146-modification-sexe-pr%C3%A9noms.pdf. 
 
La vision d’Intersex & Transgender Luxembourg a.s.b.l. et d’Intersex Belgium est celle d’une société 
dans laquelle toute personne intersexuée, enfant et adulte, peut être acceptée et respectée telle 
qu’elle est dans notre société.  Les variations des caractéristiques sexuées doivent être reconnues 
comme faisant partie de la diversité biologique humaine et non comme une pathologie. Le respect 
de leur intégrité passera par trois axes : fournir des informations précises aux parents et futurs 
parents, proposer des ressources pédagogiques aux enseignant.e.s en élaborant un programme 
collaboratif qui remet en question les préjugés et opinions binaires et troisièmement en établissant 
une loi interdisant pénalement tout acte médical, dénué d’urgence vitale, portant sur des variations 
des caractéristiques sexuées et pouvant être reporté jusqu’à ce que l’enfant soit en mesure de 
donner lui-même un consentement libre et éclairé – dans le respect de la récente résolution 2191 
(2017) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe : « Promouvoir les droits humains et 
éliminer les discriminations à l’égard des personnes intersexes ». 
 
Contacts : 
 
Queer loox : https://queerloox.wordpress.com    
 
Intersex & Transgender Luxembourg a.s.b.l.: tgluxembourg@gmail.com  
 
Intersex Belgium: Thierry Bosman, intersexxyble@gmail.com et Kris Günther,  

     intersexuation@hotmail.com, http://intersex.be/  
 
CET : info@cet.lu 
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